ASSURANCE DOMMAGE OUVRAGE
AUTO CONSTRUCTEUR


Vous êtes un particulier et prévoyez de construire vous-même votre maison…seule ce que l’on appelle dans le jargon professionnel la « garantie Hors d’eau-Hors d’air » vous sera accordée par les assureurs.

[bookmark: _GoBack]Pour l’obtention de l’assurance Dommage Ouvrage de votre chantier, vous devrez faire appel à des professionnels du bâtiment – eux-mêmes obligatoirement assurés en décennale –pour tous vos travaux de Gros Œuvre. (Fondations, Maçonnerie,  Charpente, Couverture, Menuiseries Extérieures) ;
Et faire réaliser une étude de sol de type G12. (Voir Missions BET sur notre site).

